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fluence de la politique sociale se manifeste d'une façon
particulière dans la proportion de mortalité par
tuberculose chez les femmes en âge de procréer. En outre,
puisqu'il est établi que c'est là où la classe ouvrière
dispose des syndicats les mieux organisés que la
tuberculose fait le moins de victimes, les ouvrières devraient
comprendre toute l'importance qu'il y a d'adhérer à

l'organisation1; vu que la grossesse, l'accouchement et
l'allaitement affaiblissent le corps, l'organisme de la
femme offrira alors moins de résistance contre les
bacilles qu'en d'autres circonstances. C'est pourquoi
l'accouchement exige des ménagements particuliers de
l'organisme. L'ouvrière devrait avoir un congé de plusieurs
semaines, tout en touchant son salaire habituel. Ceci
n'est pas si facile à obtenir. Mieux les femmes sont
organisées, plus facilement elles obtiendront la réalisation
de ces vœux si légitimes. Tout ee qui précède illustre
dune façon frappante toute l'importance qu'il y a pour
les ouvrières de fabrique à adhérer au syndicat. La
statistique anglaise démontre, comme nous l'avons déjà
dit, que la large politique de protection sociale appli-
auée e a Angleterre a eu pour effet que le nombre des
décès par tuberculose est moins élevé chez les femmes
en âge de procréer que chez les hommes. N'oublions pas
que ceci est dû, en toute première ligne, à la glorieuse
lutte syndicale, menée par les camarades anglais.

Au Bureau international du travail

Le conseil d'administration du Bureau international
du travail a siégé à Genève du 14 au 16 octobre

1926. M. Fontaine (France) a été réélu à la présidence
et M. Carlier (Belgique) et Oudegeest (Pays-Bas) à la
vice-présidence.

Au début de la première séance, le délégué de
l'Espagne a fait savoir que la démission de son pays de la
S. d. N. n'entraînait pas celle de l'Organisation
internationale du travail. L'Espagne continuera sa collaboration

aux travaux du B. I. T.
Le nombre total des ratifications de conventions

internationales atteint actuellement le chiffre de 214.
Le conseil a pris acte avec satisfaction de la ratification

sans conditions ni réserves, par le gouvernement
belge, de la convention de Washington fixant à huit
heures par jour et quarante-huit heures par semaine la
durée du travail.

Une discussion générale s'est engagée à propos de
l'évolution de la question des huit heures dans les différents

pays. Les représentants ouvriers ont protesté contre

le décret, pris le 30 juin dernier, par le gouvernement
italien, au sujet de l'extension à 9 heures par jour

de la durée du travail en Italie. Us ont exprimé la
crainte que cette décision puisse porter atteinte aux
principes de la convention de Washington et ils ont
insisté sur la nécessité d'une action énergique en
faveur de la ratification commune et prochaine de la
convention par les grands pays industriels. Le représentant

du gouvernement italien a exposé la genèse du
décret et déclaré qu'il ne portait pas atteinte au principe

même des huit heures et qu'en fait il est resté
inappliqué. Il a ajouté que l'Italie resterait fidèle à sa
signature et qu'elle appliquerait la convention dès que
les conditions qu'elle a posées à sa ratification seront
réalisées. (L'une de ces conditions est la ratification par
la Suisse.)

Les représentants de différents gouvernements ont
également exposé les difficultés qui retardent dans

1 Comparer M. Kroll: Le problème de la tuberculose
au point de vue social. « La lutte ». (Vienne.) XIX<*
année (1926). Fascicule 5, page 223.

leurs pays respectifs la convention des huit heures. Us
ont été unanimes à affirmer que ces retards sont dus
surtout à la situation économique et que leurs
gouvernements conservent la volonté de ratifier la convention
aussitôt que possible. En conclusion du débat, une
commission de douze membres (quatre par groupe) a été
nommée pour examiner l'état de la question des huit
heures en vue d'entreprendre une action renforçant les
efforts du directeur pour hâter la ratification de la
convention de Washington.

Au sujet de la liberté syndicale, le conseil a pris
connaissance de l'état des travaux concernant l'étude
de cette question. A cette occasion, au noni du groupe
ouvrier, Jouhaux a appelé l'attention du conseil sur les
agissements fascistes à Molinella en Italie et le martyre
des ouvriers coupables de vouloir rester fidèles à la
Confédération générale du travail italienne. La réponse
du représentant du gouvernement italien amena le
camarade d'Arragona, ancien secrétaire de la C. G. T.
italienne, à confirmer les paroles de Jouhaux. Il a été
entendu que les plaintes et revendications dont le bureau
a été saisi, de même que les renseignements apportés
par le représentant de l'Italie, seront versés au dossier
de l'enquête sur la liberté syndicale qui doit servir de
préparation au débat général qui s'engagera au cours
de la prochaine session de la conférence internationale
du travail, dont l'ordre du jour comporte la liberté
syndicale dans son ensemble.

Le conseil examina ensuite le rapport qui lui a été
soumis sur un projet de collaboration entre le Bureau
international du travail et un institut s'occupant de
l'organisation scientifique du travail. Il a approuvé les
pourparlers auxquels a participé le directeur du B. I. T.
et l'a invité à poursuivre ses négociations en vue d'un
accord définitif.

Le conseil a procédé à un premier examen des
questions qui pourraient être inscrites à l'ordre du jour de
la conférence de 1928. Il a retenu pour un examen
définitif les trois questions suivantes: prévention des
accidents du travail (y compris l'atelage automatique),
assurance-chômage, réglementation du travail indigène.
Il fut en outre convenu sur la proposition du délégué
ouvrier suisse que le directeur envisagerait avec l'Union
internationale des chemins de fer, la possibilité de créer
une commission paritaire pour les questions de sécurité
du travail dans les chemins de fer.

Le conseil a fixé la date d'ouverture de la dixième
session de la conférence internationale du travail au
25 mai 1927. Il a décidé que la prochaine session de la
commission paritaire maritime aurait lieu au mois de
janvier 1927. Cette commission sera appelée à préaviser
sur l'opportunité d'inscrire à l'ordre du jour d'une
session spéciale de la conférence du travail la question
des heures de travail dans la marine marchande.

Le conseil a approuvé la convocation pour la fin de
l'année de la commission agricole consultative composée

de représentants en nombre égal du Bureau
international du travail et de l'Institut international
d'agriculture. Il a décidé de porter de trois à six le nombre
des délégués du conseil à cette commission.

La prochaine session du conseil a été fixée au
mercredi 26 janvier 1927.

Le droit de l'ouvrier

Décisions de principe du Tribunal fédéral des assurances.
I.

Un patron avait revendiqué auprès du Tribunal
cantonal des assurances du canton de Zurich, en
portant plainte contre la Caisse nationale suisse d'assu-
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